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L'évaluation environnementale des documents 
d'urbanisme

Examen au cas par cas
Article R 121141 du code de l'urbanisme

Modalités de saisine de l'Autorité Environnementale (AE)

Les documents d'urbanisme concernés par l'examen au cas par cas (Rappel).

– Tous les Plans Locaux d'Urbanisme (PLU) ne faisant pas l'objet d'une évaluation 
environnementale systématique,

– Les   cartes   communales   (CC)   limitrophes   d'une   commune   comportant   un   site 
Natura 2000,

Les procédures concernées sont les procédures d'élaboration initiale et de révision (PLU 
et CC) et de déclaration de projet (PLU).

Saisine de l'Autorité Environnementale dans le cadre de l'examen au cas par cas.

L'autorité environnementale (préfet de département pour les PLU et préfet de Région pour 
les cartes communales) est saisie par  la personne publique responsable du document 
(EPCI ou commune selon les cas).

Concrètement, les demandes d'examen au cas par cas sont à adresser directement à 
la   DREAL   FrancheComté  (service   Évaluation,   Développement   et   Aménagement 
Durable) avec  copie à la Préfecture concernée. Pour les cartes communales, la copie 
doit être adressée au Secrétariat Général pour les Affaires Régionales de la Préfecture de 
Région.

Cette demande doit être adressée obligatoirement :
après le débat sur le PADD pour les PLU,
à un stade précoce et avant l'enquête publique pour les cartes communales,
à   un   stade   précoce   et   avant   la   réunion   d'examen   conjoint   des   personnes   publiques 
associées dans les autres cas (déclarations de projet notamment),

Dans   les   limites   réglementaires   précisées   cidessus,   le   moment   de   la   saisine   doit 
s'effectuer, à un stade où les éléments de connaissance du diagnostic sont suffisamment 
détaillés   pour   préciser   la   sensibilité   environnementale   du   territoire,   les   enjeux   de 
développement envisagés et leurs incidences en termes d'environnement (voir constitution 
du dossier).
Dans tous les cas, Il importe d'effectuer cette saisine le plus tôt possible de façon à ce que 
la   démarche   d'évaluation,   si   elle   est   requise   après   l'examen   au   cas   par   cas,   puisse 
infléchir les orientations du projet de plan ou de la carte et participer à la définition d'un 
parti d'aménagement respectueux de l'environnement.



Objet de la saisine de l'Autorité Environnementale dans le cadre de l'examen au cas 
par cas.

L'objet de cette saisine est de déterminer si le document d'urbanisme considéré, au regard 
de la sensibilité environnementale du territoire et de l'ampleur du développement envisagé 
par le projet de plan ou de carte, doit faire l'objet d'une évaluation environnementale.

Constitution du dossier de saisine de l'AE dans le cadre de l'examen au cas par cas.

La personne publique responsable du document d'urbanisme doit fournir à l'appui de sa 
demande :
une description des caractéristiques principales du document,
une description des caractéristiques principales, de la valeur et de la vulnérabilité de la 
zone susceptible d'être touchée par la mise en œuvre du document,
une description des principales incidences sur l'environnement et la santé humaine de la 
mise en œuvre du document.

La constitution du dossier de saisine est essentielle dans la détermination de l'obligation 
de procéder à une évaluation environnementale du document.  La grille annexée à ce 
document   constitue  un  guide  utile  dans   le   questionnement   et   les   éléments   de 
synthèse   à   fournir.   Elle   doit   être   complétée   et   adressée   à   l'Autorité 
environnementale à l'appui des éléments issus des études déjà élaborées et qui seront 
également transmis dans la mesure du possible (état initial de l'environnement, projet de 
zonage,   PADD,   etc...)  Les   supports   numériques   ou   informatiques   seront 
impérativement fournis en deux exemplaires.
Il   convient   donc   d'apporter   des   éléments   d'information   issus   du   diagnostic   réalisé   et 
destiné à intégrer le rapport de présentation du futur document. A minima ces éléments 
concerneront :

– les   orientations   en   matière   d'aménagement   et   de   développement   du 
territoire : superficie et localisation des zones ouvertes à l'urbanisation, nature de 
l'urbanisation   envisagée   (activités,   habitat   collectif,   individuel,   groupé,   etc...), 
Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) envisagées, organisation 
des   déplacements   au   sein   du   territoire   (   présence   ou   non   de   TC,   desserte   et 
impacts en termes de déplacements des zones ouvertes à l'urbanisation, maillage 
modes doux, etc...), définition des besoins d'accueil de population et  justification 
des choix retenus...

– la  Compatibilité   des  orientations   avec   les   enjeux   environnementaux  et   la 
protection de la santé humaine : préservation des espaces agricoles, naturels et 
forestiers   (analyse   et   comparaison   éventuelle   avec   le   document   antérieur), 
préservation   et   intégration   des   continuités   écologiques,   capacité   d'épuration, 
adéquation   développement  et   ressources en  eau,  sobriété   énergétique  (impacts 
des nouvelles zones créées), prise en compte des risques, des nuisances, qualité 
de l'air, etc...

– une analyse plus complète et détaillée sur la nature et les caractéristiques 
des zones susceptibles d'être touchées par le PLU ou la carte communale : 
zones   ouvertes   à   l'urbanisation   (U,   AU,   secteurs   constructibles   des   cartes 
communales),   zones   naturelles   revêtant   une   importance   particulière   pour 
l'environnement et impactée de manière directe et/ou indirecte.

Une   synthèse   cartographique   illustrant   ces   différents   enjeux   est   également   un 
complément utile.



NB :  La nature des incidences (directe/indirecte/probable/certaine), leur intensité (faible, 
forte,   très   forte),   leur   caractère   (permanente/temporaire/réversible/irréversible),   leur 
complexité   (cause   accidentelle,   caractère   cumulatif)   permettront   d'apprécier   l'impact 
environnemental de la mise en œuvre du plan ou de la carte sur l'environnement et de 
déterminer si la réalisation d'une évaluation environnementale s'impose.

Transparence de la décision.

La décision de soumettre ou non le projet de PLU ou de carte communale est rendue par 
l'autorité environnementale dans un délai de deux mois suivant la réception du dossier de 
saisine fournie par la personne publique responsable.
En  l'absence  de  réponse de  l'Autorité  Environnementale  dans  un  délai  de  deux  mois, 
l’évaluation environnementale est obligatoire.

La   décision   de   l'Autorité   Environnementale   est   motivée   et   fondée   sur   les   critères   de 
l'annexe II de la directive 2001/42/CE. Cette décision est publiée sur le site internet de 
l'Autorité Environnementale (concrètement, sur le site de la DREAL FrancheComté). Elle 
est jointe le cas échéant, au dossier d'enquête publique.

Conséquences  de   la   décision  de   l'Autorité  Environnementale   dans   le   cadre   de 
l'examen au cas par cas.

L'Autorité   Environnementale   décide   de   soumettre  le   projet   de   PLU   ou   de   carte 
communale à évaluation environnementale :
�Il convient alors de compléter le dossier dans le sens de l'article R 12321 du code de 
l'urbanisme pour les PLU et de l'article R 12421 du code de l'urbanisme pour les cartes 
communales,
�Une fois le dossier complété, conformément à l'article R 12115 du code de l'urbanisme, 
l'évaluation environnementale du PLU ou de la carte communale est soumise à l'avis de 
l'autorité environnementale ( préfet de département pour les PLU, préfet de Région pour 
les cartes communales). L'Autorité Environnementale dispose d'un délai de trois mois pour 
rendre son avis sur la qualité de l'évaluation environnementale et la prise en compte de 
l'environnement par le document. Cet avis simple doit être joint au dossier mis à l'enquête 
publique.

L'Autorité Environnementale décide de ne pas soumettre le projet de PLU ou de carte 
communale à évaluation environnementale :
����la procédure peut alors se poursuivre conformément aux attendus réglementaires 
posés par le code de l'urbanisme.
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Limite du département

Aléa érosion de berge

Aléa liquéfaction

Aléa glissement

Aléa éboulement

Aléa affaissement effondrement

Limite du Département

Erosion de berge

Zones de tourbières et boisements tourbeux
Formation de solifluxion

Glissement
Zone marneuse sur pente faible
Zone marneuse sur pente moyenne

Chute de bloc
Falaises

Eléments ponctuels (doline, effondrement...)
Faible densité des indices
Moyenne densité des indices
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LÉGENDE

A4
CONSERVATION DES EAUX:TERRAINS RIVERAINS DES COURS
D'EAU - Servitudes relatives au passage des engins mécaniques d'entretien

EL7B
CIRCULATION ROUTIERE - ALIGNEMENT ROUTES DEPARTEMENTALES
Servitude attachées à l'alignement des routes départementales

I3
GAZ CANALISATIONS DE DISTRIBUTION ET TRANSPORT DE GAZ

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de distribution et
transport de gaz.

I4B
TRANSPORT DISTRIBUTION D'ENERGIE ELECTRIQUE Réseau haute

tension A (H.T.A.) Tension inférieure à 50 kv. Réseau basse tension (B.T.)
Tension inférieure à 1000 v alternatif.

PT3
TELECOMMUNICATIONS - Servitudes pour l'installation des infrastructures
et des équipements du réseau de télécommunication.

COMMUNE de PEROUSE
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NOTA :Le tab leau des Servitudes d'Utilité Publique affectant l'utilisation du Sol est constitué par:
La présente liste des servitudes
Le document graphique

Ces deux pièces sont indissociab les.
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